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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa du 1° de l’article 81 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° La deuxième phrase est supprimée ;

2° Au début de la troisième phrase, les mots : « Il en est de même des » sont remplacés par le 
mot : « Les » ;

3° La dernière phrase est supprimée.

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer complètement l’abattement fiscal des journalistes. A l’heure où 
les Français font preuve d’une réelle méfiance à l’égard de cette profession, un tel privilège est de 
moins en moins compréhensible et ne peut qu’entretenir cette suspicion. 


